
L A MAJORITÉ des demandes d’éva-
luation faites dans le cadre du pro-

gramme « Pour une maternité sans
danger », aussi nommé « Retrait pré-
ventif de la travailleuse enceinte ou qui
allaite », évoquent des dangers de na-
ture ergonomique.

À l’heure actuelle, il ressort des
connaissances scientifiques que plu-
sieurs contraintes ergonomiques sont
associées à différentes issues défavo-
rables de la grossesse, notamment les
avortements spontanés, la prématurité
et le retard de croissance.

Les contraintes ergonomiques re-
groupent entre autres celles qu’impo-
sent l’horaire, la position assise pro-
longée, la position debout prolongée,
les postures de travail contraignantes,
le soulèvement ou le transport de
charges, une dépense énergétique éle-
vée et la cadence de travail. Chacun de
ces facteurs de risque ou le cumul de
plusieurs d’entre eux peuvent moti-
ver des recommandations spécifiques. 

Ces recommandations reposent
principalement sur des études épi-
démiologiques comparant un groupe
exposé à un groupe non exposé à un
facteur donné. Elles sont proposées
en fonction de la présence d’un dan-
ger entraînant un risque accru de
problème de santé pour l’enfant à
naître ou pour la mère. Cependant,
en l’absence d’informations scienti-
fiques complètes ou concluantes, le
médecin désigné par le directeur ré-
gional de santé publique ou le mé-
decin responsable de l’entreprise
s’inspirent, entre autres, de la lecture
critique de la documentation scien-

tifique, d’avis d’experts et de leur ex-
périence. Dans notre région, ces mé-
decins s’orientent aussi vers une ges-
tion du risque fondée sur le principe
de précaution. 

Nous nous attarderons ici à seule-
ment deux facteurs de risque fréquem-
ment cités dans les études de poste de
travail, soit la station debout prolon-
gée et le soulèvement de charges.

À la lumière des connaissances ac-
tuelles, la position debout prolongée,
isolée de toute autre contrainte, est
considérée comme un facteur de risque
pouvant entraîner des issues défavo-
rables pour la grossesse. En effet, nous
disposons de données suffisantes pour
établir un lien entre la station debout
et un risque excédentaire d’avortement
spontané, de naissance avant terme et
de retard de croissance fœtale. Pour
ces trois issues défavorables, le risque
augmente avec la durée d’exposition,
et il est établi à huit heures ou plus par
jour. Il est cependant difficile d’inter-
préter les études pour déterminer un
niveau d’exposition sans danger. 

Le soulèvement de charges, isolé de
toute autre contrainte, est associé à un
risque excédentaire d’avortements
spontanés et à un risque significatif de
naissance avant terme. Il est aussi lié à
un risque accru de contractions pré-
maturées au deuxième trimestre de la
grossesse, et d’hypertension artérielle
en fin de grossesse.

Le comité médical provincial en santé
au travail préconisait en mars 2000

de soustraire les travailleuses au sou-
lèvement de charges dès le début de la
grossesse si leur poids excède 10 à 15 kg
et si ces dernières doivent être soule-
vées plus de 10 à 15 fois par jour.

De plus, la grossesse est une période
de vulnérabilité particulière pendant
laquelle les travailleuses qui sont sou-
mises à des contraintes posturales sont
plus susceptibles de souffrir de maux
de dos en raison des changements hor-
monaux et morphologiques qui en-
traînent une augmentation de l’élas-
ticité ligamentaire et un risque accru
d’instabilité articulaire. 

Les recommandations émises par
le médecin désigné sont valables pour
une grossesse d’évolution normale.
Il est possible qu’une travailleuse en-
coure un risque accru à cause de ca-
ractéristiques individuelles (petite
taille, par exemple) ou d’un problème
médical personnel (grossesse gémel-
laire, lombalgies, insuffisance vei-
neuse, etc.). Le médecin traitant doit
alors utiliser son jugement clinique
pour modifier ou devancer l’applica-
tion des recommandations du mé-
decin désigné et déterminer le niveau
sécuritaire d’exposition pour sa pa-
tiente en imposant des restrictions
supplémentaires. Rappelons que c’est
le médecin traitant qui est respon-
sable de l’émission du certificat. De
plus, la travailleuse doit être apte au
travail pour être admissible au pro-
gramme. Si toute forme de travail est
médicalement contre-indiquée, la
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travailleuse ne peut bénéficier du re-
trait préventif.

N OUS AVONS VU que la station
debout et le soulèvement de

charges sont des exemples de facteurs
de risque ergonomiques qui motivent,
dès le début de la grossesse, une de-
mande d’évaluation des conditions de
travail, et ce, afin de protéger la santé
de la mère et de l’enfant. ■■

Pour en savoir plus :
Comité médical provincial en santé au travail
du Québec. Les contraintes ergonomiques : 1.
Le soulèvement de charges. Dans : Guide de
pratique professionnelle. Retrait préventif de la
travailleuse enceinte. Québec : Le Comité, 2000 :
4 pages.

Comité provincial en santé sur le retrait pré-
ventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite.
Les contraintes ergonomiques :  station debout
et grossesse. Dans : Consensus de pratique en
matière de retrait préventif de la travailleuse en-
ceinte. Québec : Le Comité, 1996 : 9 pages.

Croteau A. Revue et méta-analyse des connais-
sances concernant la station debout et la gros-
sesse. Québec : Régie régionale de la santé et
des services sociaux de Québec, 1999 : 43 pages.

Site Santé au travail du gouvernement du Québec.
http://www.msss.gouv.qc.ca/sante_travail/
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Vous avez des questions ? Veuillez nous

les faire parvenir par télécopieur au se-

crétariat de l’Association des médecins

du réseau public en santé au travail du

Québec : (418) 666-0684.

L’hormonothérapie à la ménopause
pourquoi ? pour qui ?

Dans le texte du Dr Roger Bouchard

publié dans le numéro de mai 2001 (vol. 36,

no 5), une erreur s’est glissée dans le pre-

mier paragraphe de la troisième colonne,

page 105.  En effet, la deuxième phrase au-

rait dû se lire comme suit : « En fait, il s’agit

simplement du rapport du poids exprimé

en kilogrammes sur le carré de la taille ex-

primé, naturellement, en mètre. »
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